
 

MISSION SOCIALE-COVOITURAGE – DECLARATION de SINISTRE 

Il faut garder en mémoire que l’assuré est SUCY LOISIRS ACCUEIL et non l’adhérent. 

 
Délai de déclaration : 
 L’article L113-2 du Code des Assurances oblige à déclarer auprès de l’assureur (ici MACIF) tout sinistre 
dans les 5 jours qui suivent un accident. 
En conséquence, l’adhérent sinistré doit transmettre au secrétariat SLA dans les plus brefs délais, un 

dossier comprenant : une lettre explicative, un exemplaire du  constat amiable et d’autres documents 
éventuels (photos, témoignages, copie de dépôt de plainte…). 
Si tout est conforme, le président y ajoutera une attestation sur l’honneur confirmant que l’adhérent était 
mandaté pour cette mission sociale et le dossier sera expédié par le secrétariat SLA. 

Termes de la garantie : 
Tous risques sans franchise 
La clause de « Bonus / Malus » n’est pas applicable 

La clause du prêt du volant est applicable sauf pour un conducteur novice de moins de 2 ans. 
Lors de la déclaration d’un accident, la garantie « Mission Sociale » se substitue à l’assurance du 
conducteur, dans les conditions normales de déclaration et recours, 
La garantie marchandises transportées n’est pas accordée. 

Conditions d’utilisation : 
Seuls les véhicules déclarés faire du covoiturage à l’occasion d’un déplacement SLA seront pris en 
considération, 
Le déplacement n’est pas reconnu hors les trajets, dates et horaires prévus par les responsables de la 
manifestation, 
La garantie « Mission Sociale » ne s’applique qu’au véhicule normalement assuré par son propriétaire et 
conducteur pour la période considérée, 
En l’absence de l’attestation « Annexe particulière » attribuée nommément, tout conducteur ne peut 
prétendre bénéficier de la garantie « Mission Sociale » de SLA. Il devra alors déclarer être l’assuré et 
établir le constat en son nom propre. 
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Les rubriques concernant 

l’assuré (6) et la société 

d’assurance (8) sont donc à 

renseigner comme indiqué ci-

contre en rouge. Toutes les 

autres rubriques sont à 

renseigner normalement. 

Le constat amiable est un 

document irrévocable et doit 

être signé par les deux 

conducteurs impliqués. 

S’il est mal renseigné, avec des 

erreurs ou des oublis, la 

responsabilité de l’adhérent 

peut lui être imputée à tort, 

entraînant la perte de la 

garantie « Mission Sociale ». 

Il ne faut pas oublier de 

renseigner la déclaration au 

verso du constat. 


